
2) Les inspections qui ont été réalisées les 24 octobre 2007, 3 
novembre 2011, et 31 juillet 2012 ont mis en évidence des 
problèmes importants liés à un dysfonctionnement de la 
décharge de Kiato et une sursaturation du site. En d’autres 
termes, les articles 13 et 36, paragraphe 1, de la directive 
2008/98/CE et des articles 8, 9 et 12 de la directive 
1999/31/CE sont méconnus. 

( 1 ) JO L 312, du 22 novembre 2008, p. 3. 
( 2 ) JO L 182 du 16 juillet 1999, p. 1. 
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Partie requérante: Parlement européen (représentants: F. Drexler, 
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Conclusions 

— annuler la décision d’exécution du Conseil 2013/496/UE du 
7 octobre 2013 soumettant le 5-(2-aminopropyl)indole à 
des mesures de contrôle ( 1 ); 

— maintenir les effets de la décision d’exécution du Conseil 
2013/496/UE, jusqu’au moment où celle-ci sera remplacée 
par un nouvel acte adopté en bonne et due forme; 

— condamner la partie défenderesse à l’ensemble des dépens. 

Moyens et principaux arguments 

À titre liminaire, le Parlement rappelle que le préambule de la 
décision attaquée renvoie aux bases juridiques suivantes: l'article 
8, paragraphe 3, de la décision 2005/387/JAI du Conseil, du 10 
mai 2005, relative à l’échange d’informations, à l’évaluation des 
risques et au contrôle des nouvelles substances psychoactives ( 2 ) 
et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Le 
Parlement en déduit que le Conseil vise implicitement l'article 
34, paragraphe 2, point c), de l’ancien traité sur l’Union euro­
péenne. 

Le Parlement invoque deux moyens au soutien de son recours 
en annulation. 

En premier lieu, le Parlement soutient que le Conseil a fondé sa 
décision sur une base juridique (l'article 34, paragraphe 2, sous 
c)) UE qui est abrogée depuis l'entrée en vigueur du traité de 
Lisbonne. De ce fait, la décision attaquée ne serait plus fondée 
que sur la seule décision 2005/387/JAI. Cette dernière constitue 
une base juridique dérivée et serait donc illégale. 

En second lieu, et eu égard à ce qui précède, le Parlement 
considère que la procédure décisionnelle souffre de violations 
des formes substantielles. D'une part, si l'article 34, paragraphe 
2, sous c), UE avait été applicable, le Parlement aurait dû être 

consulté avant l'adoption de la décision attaquée conformément 
à l'article 39, paragraphe 1, UE. Or le Parlement soutient que tel 
n'a pas été le cas. D'autre part, si l'on considère que les dispo­
sitions à appliquer sont celles issues du traité de Lisbonne, le 
Parlement soutient qu’il aurait dû être associé à la procédure 
législative en toute hypothèse. Le Parlement avance en effet que 
si le fait de soumettre le 5-(2-aminopropyl)indole à des mesures 
de contrôle constituait un élément essentiel de la décision 
2005/387/JAI, la procédure législative à suivre serait alors 
celle décrite à l’article 83, paragraphe 1, TFUE, à savoir la 
procédure législative ordinaire. Dans une autre hypothèse, si 
l’on considère la décision 2013/496/UE comme une condition 
uniforme d’exécution de la décision 2005/387/JAI ou comme 
une mesure complétant ou modifiant un élément non essentiel 
de ladite décision, la procédure à suivre serait alors celle prévue 
aux articles 290 et 291 TFUE pour l’adoption d’actes d’exécu­
tion ou d’actes délégués. Dans tous les cas, le Parlement n'ayant 
pas été impliqué dans l'adoption de la décision attaquée, celle-ci 
souffre d'une violation d'une forme substantielle. 

Enfin, dans l'hypothèse où la Cour déciderait d'annuler la déci­
sion attaquée, le Parlement considère qu'il y a lieu, conformé­
ment à l'article 264, deuxième alinéa, TFUE, de maintenir les 
effets de la décision attaquée, jusqu'au moment où celle-ci sera 
remplacée par un nouvel acte adopté en bonne due forme. 

( 1 ) JO L 272, p. 44. 
( 2 ) JO L 127, p. 32. 
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Tribunal do Trabalho de Covilhã 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Pharmacontinente-Saúde e Higiene SA, 
Domingos Sequeira de Almeida, Luis Mesquita Soares 
Moutinho, Rui Teixeira Soares de Almeida, André de Carvalho 
e Sousa 

Partie défenderesse: Autoridade para as Condições do Trabalho 
(ACT) 

Questions préjudicielles 

1) L’article 2 de la directive 95/46/CE ( 1 ) doit-il être interprété 
en ce sens que la notion de «données à caractère personnel» 
inclut le registre du temps de travail, c’est-à-dire l’indication 
pour chaque travailleur des heures de début et de fin du 
travail, avec les interruptions ou pauses correspondantes?
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